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AVERTISSEMENT

� L’exposé qui va suivre a été établi sur la base des travaux de l’EFRAG et des 
délibérations de l’IASB telles qu’arrêtées à fin février 2008. Les travaux du 
Board ne sont donc pas achevés. Le contenu du Discussion Paper dont la 
publication est attendue au cours de l’été 2008 est en conséquence 
susceptible d’évoluer par rapport à ce qui est présenté aujourd’hui.
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Un projet lancé il y a six ans déjà…

� Lancement en 2002 d’un projet de nouvelle norme sur la comptabilisation du 
chiffre d’affaires

� Projet conjoint IASB – FASB, inscrit depuis dans la road-map Convergence

� Développement d’un modèle de mesure à la juste valeur des obligations de 
performance (2002 – 2004)

� Redémarrages successifs du projet conjoint IASB – FASB, depuis 2004:

� Le modèle d’évaluation à la juste valeur semble abandonné, un modèle plus traditionnel 
commence d’être développé (2005 – 2006)

� Les membres des deux Boards étant divisés sur la voie à suivre, développement de 
deux modèles concurrents (décision octobre 2006)

� Finalisation d’un document de réflexion en cours: publication attendue au 2ème 
trimestre 2008
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L’EFRAG s’invite dans le débat dès 2004…

� En 2004, inquiétudes naissantes en Europe face aux travaux conjoints du 
FASB et de l’IASB:

� L’EFRAG et le normalisateur allemand lancent une réflexion (2004)

� Publication d’un document de réflexion par l’EFRAG en juin 2007

� Constat des difficultés posées par la littérature actuelle: IAS 18 et IAS 11

� Proposition d’une définition du chiffre d’affaires:

� Volonté de cerner l’information utile au lecteur des comptes 

� Concentration de la réflexion sur les conditions requises pour la constatation du chiffre 
d’affaires:

� Soit lorsqu’un « événement critique » survient: satisfaction totale ou partielle des 
obligations du contrat

� Soit « en continu »: au fur et à mesure de l’avancement des opérations

� Une réflexion sur l’évaluation à peine ébauchée

� Banques et Assurances laissées en dehors du champ de l’étude
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Les grandes lignes du projet IASB - FASB

� Comment l’IASB justifie-t-il le développement d’une nouvelle norme?

� Deux modèles de comptabilisation du chiffre d’affaires:

� Caractéristiques communes aux deux modèles: quand reconnaît-on du chiffre 
d’affaires?

� Deux modèles de valorisation différents: combien de K€ dans la période?

� Comment résoudre les tensions éventuelles entre:

� Un modèle de constatation du chiffre d’affaires bâti sur la notion de transfert d’actif

� Une mesure pertinente de l’activité 

Les réflexions apportées par l’EFRAG
seront mises en exergue au fur et à mesure

de la description du projet IASB - FASB
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Pourquoi refondre entièrement 
les normes actuelles?

Les grandes lignes du projet IASB - FASB
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Comment l’IASB justifie le développement d’une nouvelle 
norme?

� Les problématiques de chiffre d’affaires dans le trio de tête des problématiques 
posées à l’IFRIC (% sur base deux dernières années)

� IAS 39                          25%

� IAS 19                          14%

� IAS 11- IAS 18 13%

� D’après le staff IASB- FASB:

� Les normes actuelles ne s’inscrivent pas dans une démarche bilan:

� Elles sont fondées sur la notion d’earnings process qui ne constitue pas un principe robuste–
Ex: toutes formes de droits d’entrée: quand prendre en compte la rémunération apportée par 
le client? 

� Elles visent à mesurer des flux de chiffre d’affaires sur la base de critères propres au chiffre 
d’affaires, et cela conduit à un manque de pertinence dans la comptabilisation des actifs et 
passifs qui en résultent. Ex: comptabilisation d’un droit d’entrée en produits constatés 
d’avance alors que l’obligation correspondante n’est pas identifiée

� Les normes actuelles se révèlent très insuffisantes sur les modalités de segmentation d’un contrat 
en différents livrables

� L’EFRAG a fait des constats similaires

� De plus l’EFRAG met en évidence des contradictions entre IAS 18 et IAS 11
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Quelques pistes de réflexion ……..

� Quelles sont les véritables déficiences des normes actuelles?

� IAS 11 et IAS 18 sont-elles, oui ou non, conformes au cadre 
conceptuel?

� Earnings process et approche bilan sont-ils incompatibles?

� Est-il pertinent d’appréhender les conditions de 
comptabilisation du chiffre d’affaires sans définir ce que doit 
représenter le flux de chiffre d’affaires constaté dans une 
période?
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Caractéristiques communes aux 
deux modèles: quand reconnaît-

on du chiffre d’affaires?

Les grandes lignes du projet IASB - FASB
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Caractéristiques communes aux deux modèles: quand 
reconnaît-on du chiffre d’affaires? (1)

� Ce qui semble accepté par les deux Boards:

� Pas de comptabilisation de chiffre d’affaires sans contrat commercial préalable

� Contrat « enforceable », soit un contrat dont un juge peut ordonner l’exécution

� Contrat toutefois pas nécessairement écrit

� Comptabilisation du contrat, soit un actif ou un passif

� Actif ou passif net, égal aux droits et obligations restant au contrat
• Le reste à percevoir
• Le reste à livrer

� Le chiffre d’affaires est généré directement pas l’augmentation des droits et la 
diminution des obligations

• Nouveaux contrats
• Avenants
• Livraisons effectuées

� La diminution des droits (défaillance du client par exemple) ou l’augmentation du 
reste à livrer (pénalité par exemple) sont des pertes et non pas du chiffre 
d’affaires négatif
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Caractéristiques communes aux deux modèles: quand 
reconnaît-on du chiffre d’affaires? (2)

� Ce qui semble accepté par les deux Boards:

� Comptabilisation du contrat, soit un actif ou un passif

� Exemple 1:
• Il reste à livrer 3 téléviseurs, évalués unitairement à 2000€
• Le client doit encore payer 10000€
• Le contrat est un actif de 4000€  

� Exemple 2:
• Le client a payé intégralement à la signature du contrat
• Il reste à livrer 3 téléviseurs, évalués unitairement à 2000€
• Le contrat est un passif de 6000€

� En conséquence, les modalités de comptabilisation du chiffre d’affaires sont 
étroitement dépendantes:

� Des modalités d’évaluation des droits et obligations contractuels

� Des conditions d’identification des différents livrables (obligations de 
performance)

� Des conditions de constat d’une livraison effective
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Caractéristiques communes aux deux modèles: quand 
reconnaît-on du chiffre d’affaires? (3)

� Ce qui fait encore l’objet de discussions au sein des deux Boards:

� Identification des différents livrables : 

� Un livrable est une ressource économique que l’entité s’est engagée à fournir à 
son client, individuellement ou bien en conjonction avec d’autres ressources 
économiques

� Deux modèles encore en discussion, mais un choix devrait être fait avant la 
publication du DP:

• Un livrable ne s’identifie pas en relation avec l’utilisation qu’en aura le client, 
mais dans l’absolu: un livrable est une ressource économique transférée au 
client

• Ex: la prestation de mise en peinture d’une pièce comprend deux livrables:
• La peinture
• L’application de la peinture sur les murs

• Un livrable s’identifie en relation avec l’utilité pour le client
• Ex:la prestation de mise en peinture d’une pièce constitue un seul livrable
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Caractéristiques communes aux deux modèles: quand 
reconnaît-on du chiffre d’affaires? (4)

� Ce qui fait encore l’objet de discussions au sein des deux Boards:

� Constat d’une livraison effective:

� Le transfert de la ressource économique a eu lieu: cela suggère la définition 
d’indicateurs

• Transfert des biens: il serait réalisé dès lors que:
• Par ex: l’entité a transféré ses droits sur le bien: elle ne peut plus y avoir accès, elle ne peut 

plus y prétendre, elle ne peut plus en avoir l’usage, sans l’accord du client
• La peinture a été livrée chez le client et il peut, d’après le contrat, en disposer librement
• Ou bien: l’entité détient une créance sur le client
• La livraison de la peinture déclenche un droit à paiement pour le peintre

• Transfert des services: il serait réalisé dès lors que:
• Par ex: les activités menées par l’entité mettent en valeur un actif du client
• La peinture par exemple transmet de la valeur à la maison à chaque coup de pinceau
• Ou bien: les activités menées par l’entité sont génératrices de cash flows futurs pour le 

client
• Une étude menée pour le compte d’un client et dont les résultats sont consignés dans un 

rapport final ne serait transférée au client qu’une fois le rapport remis

� Le staff de l’IASB reconnaît que dans ce domaine sa réflexion n’est à ce stade 
qu’à peine ébauchée: la possibilité de définir des critères robustes reste à 
démontrer
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Identification des livrables/ satisfaction des obligations de 
performance: la réflexion de l’EFRAG (1)

� Objectif de l’analyse menée par l’EFRAG:

� Identifier un principe de constatation du chiffre d’affaires qui puisse s’appliquer à 
toutes les situations

� Tester la capacité de ce principe à servir de base à une information pertinente pour 
le lecteur des comptes

� Tester la capacité de ce principe à traiter de manière appropriée les contrats 
complexes à livrables multiples
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Identification des livrables/ satisfaction des obligations de 
performance: la réflexion de l’EFRAG (2)

� Quatre approches possibles pour déterminer quand reconnaître du 
chiffre d’affaires:

� Première approche (A): 
� Le chiffre d’affaires est constaté à l’achèvement du contrat

• Toutes les obligations contractuelles ont été satisfaites, le droit à la rémunération 
contractuelle est né

� Deuxième approche (B):
� Le chiffre d’affaires est constaté à l’achèvement de chaque élément distinct spécifié au 

contrat
• = transfert au client de ce qu’il a expressément demandé, le droit à une partie de la 

rémunération contractuelle est né

� Troisième approche (C):
� Le chiffre d’affaires est constaté à l’achèvement de chaque opération identifiable 

séparément « ayant une utilité pour le client »
• = transfert au client de ressources économiques, pouvant faire l’objet d’une 

cession, ou d’un usage, par le client
• = indépendamment de la naissance d’un droit à recevoir du cash

E
V
E
N
E
M
E
N
T

C
R
I
T
I
Q
U
E
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Identification des livrables/ satisfaction des obligations de 
performance: la réflexion de l’EFRAG (3)

� Quatre approches possibles pour déterminer quand reconnaître du 
chiffre d’affaires:

� Quatrième approche (D)
� Le chiffre d’affaires est constaté au fur et à mesure de l’avancement des opérations

• = indépendamment de la capacité du client à en retirer immédiatement des 
avantages économiques

• = nécessité de la définition d’un critère:
• Avancement des coûts
• Gain de valeur des biens créés
• Réduction des risques
• Ecoulement du temps

E
N

C
O
N
T
I
N
U
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Comparaison des différentes approches

� Approches « Evénement Critique »

� Situent le chiffre d’affaires dans une perspective «client »

� Se focalisent sur une notion « d’achèvement »

� Apportent la dimension objective de la satisfaction du client

� Approche « Continue »

� Situe le chiffre d’affaires dans une perspective « fournisseur »

� Se focalisent sur une mesure de la performance de l’entité en vue de la satisfaction du 
client

� Repose sur l’objectivité et la pertinence du critère d’avancement retenu
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Les conclusions tirées par l’EFRAG

� Approches A et B sont à éliminer:

� Incapacité à mesurer de manière pertinente l’activité de l’entreprise, ne sont 
appropriées que dans les cas les plus simples

� Très dépendantes de la forme du contrat

� Approches C et D sont à considérer:

� Les deux approches apportent des réponses appropriées dans le cas de contrats à 
livrables multiples

� Utilité pour le lecteur des comptes: perspective « client » ou perspective 
« fournisseur »?

� Approche C largement dépendante de la qualité des critères caractérisant l’« utilité pour 
le client »

� Seule l’approche D peut donner une réponse appropriée pour les « contrats de 
construction » 

� Seule l’approche D est applicable à toutes les situations
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Y a-t-il des critères d’« utilité pour le client » et d’avancement 
qui réunissent les approches C et D?

� L’«utilité pour le client » pourrait être caractérisée par « le progrès accompli 
par le fournisseur dans la réalisation d’un bien ou d’un service »

� Dans la mesure où ce progrès constitue une phase d’avancement objective pour le 
client

� Ex:installation d’une piscine

� 1ère étape: le fournisseur installe le matériel d’excavation dans le jardin du client

� 2ième étape: le fournisseur creuse le trou qui accueillera la piscine

� Il pourrait être jugé que la deuxième étape a de la valeur pour le client

� Une approche « continue » du chiffre d’affaires fondée sur le «gain de valeur 
des biens créés » pourrait appréhender l’avancement de manière similaire

� Dans le cas de l’installation de la piscine, seule la deuxième étape générerait du chiffre 
d’affaires

Ce type d’approche, si elle était adoptée à titre de principe unique, entraînerait 
des changements comptables importants, dès lors que le bien à livrer ne serait 

pas disponible à la livraison quasiment instantanément
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Les réactions du public aux réflexions de l’EFRAG

� L’identification d’un principe de comptabilisation de chiffre d’affaires 
applicable à toutes formes de transactions est illusoire

� Calquer le modèle de comptabilisation du chiffre d’affaires sur le seul transfert d’actif ne 
peut pas fonctionner:

� L’exception créée par l’IASC pour les contrats long terme demeure nécessaire

� La constatation du chiffre d’affaires à l’avancement n’est pas adaptée à toutes les 
activités (à tout le moins pour des raisons pragmatiques)

� Les propositions faites par l’EFRAG mériteraient des développements 
complémentaires:

� Préciser comment les approches C et D s’inscrivent dans une approche bilan 

� Donner une définition robuste de l’obligation de performance telle que les différents 
livrables au sein d’un contrat puissent être aisément identifiés en toutes circonstances

� Distinguer (dans la perspective de l’approche continue) les étapes d’avancement qui 
sont susceptibles de générer du chiffre d’affaires; par exemple, comment doit-il être 
tenu compte de la valeur ajoutée créée par l’entité.
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Comment relier les réflexions IASB et EFRAG?

� Les réflexions s’inscrivent dans un même modèle:

� Le chiffre d’affaires résulte de variations d’actif/ passif

� Pas de chiffre d’affaires sans contrat client

� Le staff de l’IASB propose de retenir une variante de la troisième approche définie par 
l’EFRAG pour déterminer le moment où une livraison effective de produits ou de 
services intervient

� Les membres du Board souhaitent une seule et même définition dans les deux modèles

� Ils sont encore divisés sur la définition à retenir, et sur la place à accorder à l’utilité pour le client

� Ces deux approches éliminent – dans leur principe - toute prise de chiffre d’affaires à 
l’avancement:

� C’est le transfert d’actif (bien ou service) au client qui est générateur de chiffre d’affaires

� Il n’y aurait donc constat de chiffre d’affaires de manière progressive tout au long du déroulement du 
contrat que dans des cas de transfert continu de l’actif

� Ex: - une prestation de nettoyage quotidien des bureaux

- l’application de la peinture sur les murs de la pièce en rénovation
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Quelques pistes de réflexion ……..

� Constatation de chiffre d’affaires et transfert d’actif doivent-ils être 
nécessairement concomitants?

� Un début d’exécution dans le cadre d’un contrat a-t-il une utilité 
économique pour le client avant tout transfert d’actif?

� En matière de chiffre d’affaires, où commence et où se termine la 
perspective « entité » (par opposition à perspective « client »)?

� En l’absence de paiement d’avance, la constatation du chiffre 
d’affaires a-t-elle nécessairement pour contrepartie une 
augmentation d’actif financier?

� Où se situe la juste frontière entre nécessité de comparabilité et 
uniformisation abusive? Les caractéristiques des opérations de 
l’entité doivent-elles avoir une influence sur l’information financière 
présentée et si oui jusqu’où?
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Deux modèles de valorisation 
différents: combien de K€ dans 

la période?

Les grandes lignes du projet IASB - FASB
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Premier modèle: modèle de la juste valeur

� Que représente le chiffre d’affaires:

� Le gain résultant de la signature du contrat (comptabilisation du contrat à l’actif):
� Juste valeur de la rémunération promise par le client diminuée d’une obligation de 

performance évaluée en prix de transfert (ce qu’il en coûterait à l’entité pour transférer son 
obligation à un tiers) 

� La valeur de ce qui a été livré au client (au prix du marché à la date de livraison)

� Quand le compte de résultat est-il impacté?

� A la signature du contrat

� Du fait de réévaluations des actifs et passifs, période après période

� Lors d’une livraison

� Que comptabilise-t-on?

� Du chiffre d’affaires, à la signature et lors de la livraison, exclusivement (sauf avenant modifiant les 
livrables)

� A la livraison, le bien ou le service est transféré au client en valeur du jour de transfert et non 
en fonction du prix facturé

� Des gains et pertes sur contrat, dans une rubrique distincte du compte de résultat, résultant des 
réévaluations des actifs et passifs composant le contrat

� C’est le modèle mis en œuvre par l’IASB dans le DP Assurances
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Illustration du modèle à la juste valeur (1)

� Exemple d’un contrat de vente de TV dont les livraisons sont échelonnées 
dans le temps

� 30 téléviseurs vendus le 31 décembre 2007 au prix unitaire promotionnel de 2000 €:

� 10 téléviseurs sont livrables le 30 juin 2008

� 10 téléviseurs sont livrables le 30 septembre 2008

� 10 téléviseurs sont livrables le 31 décembre 2008

� L’entité peut faire livrer son client par un partenaire pour (prix de transfert):

� 1900€ par téléviseur au 31 décembre 2007

� 2100€ par téléviseur au 31 mars 2008

� 2000€ par téléviseur au 30 juin 2008

� 1900€ par téléviseur au 30 septembre 2008

� 1900€ par téléviseur au 31 décembre 2008

� Le coût de revient unitaire de chaque téléviseur est de 1600€

� La vente de chaque téléviseur donne lieu au paiement d’une commission de 30€

� Le client paie 90% du prix le 30 septembre et le solde le 31 décembre 2008
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Illustration du modèle à la juste valeur (2)

31-déc-07 31-mars-08 30-juin-08 30-sept-08 31-déc-08

Contrat Actif 60000
Passif -57000 

Net 3000

Prix auquel l’entité
peut se retourner 

sur le marché
30*1900€

Rémunération 
promise par le 

client
30*2000€Chiffre d©affaires 3000

Coût des ventes

Frais commerciaux -900 

Gain/(Perte) sur contrat

Résultat net 2100

Cash
Décaissements -900 
Encaissements

Le contrat est 
constaté à l’actif, et  
un CA est constaté



27

Illustration du modèle à la juste valeur (3)

Le prix auquel 
l’entité peut se 
retourner sur le 

marché a changé, 
l’obligation est 

réévaluée
30*2100€

31-déc-07 31-m ars-08

Contrat Actif 60000 60000
Pass if -57000 -63000 

Net 3000 -3000 

Chiffre d©affaires 3000

Coût des ventes

Frais  com m erc iaux -900 

Gain /(Perte) sur contrat -6000 

Résultat net 2100 -6000 

Cash
Décaissem ents -900 
Encaissem ents

La variation est 
enregistrée en perte 

sur contrat
30*(1900-2100)€

Le contrat, 
bénéficiaire, mais 

« sous-performant »
est pris en compte 

au passif
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Illustration du modèle à la juste valeur (4)

31-déc-07 31-mars-08 30-juin-08

Contrat Actif 60000 60000 60000
Passif -57000 -63000 -40000 

Net 3000 -3000 20000

Chiffre d©affaires 3000 20000

Coût des ventes -16000 

Frais commerciaux -900 

Gain/(Perte) sur contrat -6000 3000

Résultat net 2100 -6000 7000

Cash
Décaissements -900 -16000 
Encaissements

10 TV ont été livrés 
et le prix auquel 
l’entité peut se 
retourner sur le 

marché a changé, 
l’obligation est 

réévaluée
20*2000€

La variation de prix 
est enregistrée en 
gain sur contrat
30*(2100-2000)€

La livraison 
déclenche 

constatation de CA 
au prix du jour

10*2000€
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Illustration du modèle à la juste valeur (4)

30-juin-08 30-sept-08 31-déc-08

Contrat Actif 60000 6000 0
Passif -40000 -19000 0

Net 20000 -13000 0

Total

Chiffre d©affaires 20000 19000 19000 61000

Coût des ventes -16000 -16000 -16000 -48000 

Frais commerciaux -900 

Gain/(Perte) sur contrat 3000 2000 -1000 

Résultat net 7000 5000 3000 11100

Cash
Décaissements -16000 -16000 -16000 -48900 
Encaissements 54000 6000 60000

11100

Le client a payé et 
l’obligation est 

réévaluée, un gain 
sur contrat est pris 
en compte en sept.

Total CA
>

Total Cash

La livraison 
déclenche 

constatation de 
CA au prix du jour

10*1900€
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Comparaison du modèle à la juste valeur avec les normes 
actuelles

� En application d’IAS 18, ce contrat donnerait lieu:

� À constatation de chiffre d’affaires en juin, septembre et décembre, lorsque les livraisons 
interviennent

� Le chiffre d’affaires serait constaté au prix de facturation

� A aucun moment, il ne serait constaté de provision pour perte à terminaison car le contrat est 
bénéficiaire

Total 
Contrat

4Q 2007 1Q 2008 2Q 2008 3Q 2008 4Q 2008

Chiffre d©affaires
Modèle à la juste valeur 3000 0 20000 19000 19000 61000
Selon IAS 18 0 0 20000 20000 20000 60000

Résultat net
Modèle à la juste valeur 2100 -6000 7000 5000 3000 11100
Selon IAS 18 -900 0 4000 4000 4000 11100
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Pour et contre le modèle à la juste valeur (1)

� Ses supporters estiment que ce modèle:

� Est conforme à l’approche bilan du cadre conceptuel

� Est fondé sur la valorisation des actifs et passifs sur une base d’évaluation claire

� Market-based current exit price

� Favorise la comparabilité: 

� Valeurs retenues à la clôture homogènes d’une société à une autre

� Spécificités de l’entité éliminées de la valorisation, pour ne retenir que la valeur 
intrinsèque du contrat

� Favorise la pertinence de l’information financière:

� Valorisation en phase avec les paramètres de marché observables à la clôture 
(prix matières premières etc…)

� Valorisation du service déjà rendu au client dans l’avant-vente (et accepté par le 
client par la signature du contrat)

� Homogénéité de traitement comptable entre contrats acquis (regroupement 
d’entreprises) et contrats générés en interne

� Prise en compte à tout moment de toutes évolutions ayant un impact potentiel 
sur la situation financière de l’entreprise
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Pour et contre le modèle à la juste valeur (2)

� Ses détracteurs arguent que ce modèle: 

� Repose sur transactions totalement hypothétiques

� Ouvre la porte aux abus et aux erreurs

� Complexifie le système comptable

� Multiplie les évaluations successives et les écritures comptables

� Remet en cause les liens existants entre comptabilité et administration des 
ventes

� Dégrade la pertinence de l’information

� Crée de nouvelles sources d’écart entre flux de résultat et flux de trésorerie

� Opacifie la lecture et la compréhension d’un indicateur majeur du suivi de 
l’activité économique de l’entreprise

� Reflète dans la valorisation des biens et services livrés des conditions 
économiques sans lien avec la réalité

• Substitue un rôle purement prédictif à la nécessité pour la comptabilité de traduire la 
réalité économique des transactions passées

� Suggère que la prestation d’avant-vente est vendue au client, et non pas 
seulement payée indirectement par lui

• Périmètre de cette prestation très incertain, d’où divergence de pratiques ou définition 
de règles précises (retour au rule-based)
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Quelques pistes de réflexion ……..

� Le modèle de la juste valeur est-il compatible avec l’objectif des 
comptes de présenter la performance passée?

� Est-il souhaitable que le chiffre d’affaires total reste égal à la 
rémunération réellement perçue du client (actualisation incluse)? Et 
si oui, pourquoi?

� Quelle est la pertinence d’une mesure du livrable aux conditions du 
jour de livraison lorsqu’il existe, sur le marché, un délai 
d’approvisionnement minimum entre commande et livraison?

� Les changements apportés sont-ils de nature à répondre aux 
difficultés rencontrées aujourd’hui? (contrats à livrables multiples…)
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Deuxième modèle: modèle du prix client

� Que représente le chiffre d’affaires

� Le chiffre d’affaires reflète la quote-part de la rémunération perçue/ à percevoir du client 
attribuable à l’élément livré dans la période

� Quand le compte de résultat est-il impacté?

� Lors d’une livraison

� A l’origine, ou en cours de route, si une perte devient probable

� Que comptabilise-t-on?

� Du chiffre d’affaires, au moment de la livraison, soit la production transférée au client 
valorisée sur la base du prix agréé par le client

� Une provision pour perte à terminaison, et la perte associée, si le contrat est onéreux, 
soit  dès la signature, soit en cours de contrat
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Evaluation vs Allocation

� Le modèle du prix client repose sur la répartition du prix client global entre 
les différents livrables

� Fonction du prix de vente par l’entité de chacun des livrables, s’ils sont vendus 
séparément

� Fonction du prix de vente relevé sur le marché de chacun des livrables, s’ils sont 
vendus séparément par les concurrents

� Fonction des estimations de prix de vente que l’entité peut définir pour chacun des 
livrables, sur la base de sa politique de prix

� Le modèle du prix client s’appuie-t-il sur une base d’évaluation du contrat 
satisfaisante?

� La base d’évaluation retenue est le « past entry price », les actifs et les passifs sont 
bien mesurés

� Le processus d’allocation n’est ni plus ni moins qu’un processus d’estimation comme un 
autre

� L’allocation est réalisée sur la base d’une hiérarchie, en fonction des données 
observables disponibles, soit au sein de l’entité, soit sur le marché
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Illustration du modèle du prix client (1)

� Exemple d’un contrat de construction de bateau

� Le bateau est un modèle standard, mais l’entité ne démarre aucune fabrication avant 
signature du contrat client

� La commande est signée en septembre 2007, pour une livraison en avril 2008

� Le paiement et le transfert de propriété interviennent à la livraison

� En cas de résiliation par le client, le client doit une indemnité de résiliation de nature à 
couvrir les coûts encourus

� Une commission de 1000€ est versée à la signature du contrat

� Le fournisseur présente des comptes trimestriels

� Le cumul des coûts encourus, à fin décembre 2007 et fin mars 2008, est 
respectivement de, 18000 et 36000€

� Mise en œuvre modèle prix client:

� Sur la base d’une obligation contractuelle: le client a commandé un bateau terminé

� Sur la base du transfert de ressource économique: le transfert de propriété intervient en 
une seule fois, à terminaison
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Illustration du modèle du prix client (2)

� Exemple d’un contrat de construction de bateau

3Q2007 4Q2007 1Q2008 2Q2008
Total 

contrat

Contrat: Actif 50000
Stocks et en-cours 18000 18000 -36000 

Chiffre d©affaires 50000 50000

Coût des ventes -36000 -36000 

Coûts commerciaux -1000 -1000 

Gains et pertes sur contrats

Résultat -1000 14000 13000

Cash
Entrées de trésorerie 50000 50000
Sorties de trésorerie -1000 -18000 -18000 -37000 
Net -1000 -18000 -18000 50000 13000
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Comparaison du modèle du prix client avec les normes 
actuelles

� Exemple d’un contrat de construction de bateau

� En IFRS aujourd’hui, le contrat entre dans le champ d’application d’IAS 11

� Il est comptabilisé suivant la méthode du pourcentage d’avancement

� Dans l’exemple nous ferons l’hypothèse que l’avancement se mesure en fonction de l’avancement des 
coûts

3Q2007 4Q2007 1Q2008 2Q2008
Total 

contrat

Chiffre d©affaires
        Modèle du prix client 0 0 0 50000 50000

        Selon IAS 11 0 25000 25000 0 50000

Résultat
        Modèle du prix client -1000 0 0 14000 13000

        Selon IAS 11 -1000 7000 7000 13000
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Pour et contre le modèle du prix client (1)

� Ses supporters estiment que ce modèle:

� Est conforme à l’approche bilan du cadre conceptuel

� Est fondé sur la valorisation des actifs et passifs sur une base d’évaluation claire

� Entity-specific past entry price

� Favorise la lisibilité de l’information

� Bases d’évaluation actuelles maintenues

� Favorise la fiabilité de l’information

� Evaluations fondées sur des données directement observables et vérifiables

� Est compatible avec un  bon rapport coûts/bénéfices

� Pas de nécessité de modèle d’évaluation sophistiqué et de notes annexes très 
détaillées
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Pour et contre le modèle du prix client (2)

� Ses détracteurs arguent que ce modèle:

� Repose sur un niveau d’estimations nécessaires élevé

� Evaluation sur la base d’une allocation du prix client

� Nécessité de l’estimation d’une marge pour chaque livrable

� Autant de subjectivité et moins de pertinence

� Ne présente aucun des avantages de comparabilité et de pertinence identifiés pour le 
modèle à la juste valeur
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Quelques pistes de réflexion ……..

� Qu’est-ce qui différencie le modèle d’évaluation au prix client de 
notre modèle actuel?

� Les difficultés identifiées sont-elles résolues et si oui comment?

� Les supporters du modèle du prix client le mettent en avant sur la 
base d’arguments de fiabilité et de lisibilité. Est-il possible de le 
défendre sous l’angle de la pertinence?
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Comment résoudre les tensions éventuelles entre:

� Un modèle de constatation du chiffre d’affaires 
bâti sur la notion de transfert d’actif

� Une mesure pertinente de l’activité

Les grandes lignes du projet IASB - FASB
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La notion de résultat de production: un complément du 
modèle à la juste valeur

� Le staff de l’IASB reconnaît qu’en l’absence de constat de chiffre d’affaires à 
l’avancement, l’information financière serait appauvrie

� Afin de compléter l’information financière contenue dans le chiffre d’affaires, 
il propose de:

� Valoriser les stocks et en-cours en juste valeur (soit un prix de vente au client final 
diminué de la rémunération de la prestation de vente)

� Et donc de dégager une marge à l’avancement de la production, qu’il y ait contrat ou 
non

� Le résultat de la période reflèterait:

� la création de valeur issue de l’activité de vente (signature des contrats)

� la création de valeur issue de l’activité de production (progression de la production dans 
la période, indépendamment de toute signature de contrat client)
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La notion de résultat de production: un complément du 
modèle à la juste valeur – illustration (1)

� Reprenons l’exemple de la construction du bateau, suivant le modèle à la 
juste valeur: rappel des hypothèses

� Le bateau est un modèle standard, mais l’entité ne démarre aucune fabrication avant 
signature du contrat client

� La commande est signée en septembre 2007, pour une livraison en avril 2008

� Le paiement et le transfert de propriété interviennent à la livraison

� En cas de résiliation par le client, le client doit une indemnité de résiliation de nature à 
couvrir les coûts encourus

� Une commission de 1000€ est versée à la signature du contrat

� Le fournisseur présente des comptes trimestriels

� Le cumul des coûts encourus, à fin décembre 2007 et fin mars 2008, est 
respectivement de, 18000 et 36000€
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La notion de résultat de production: un complément du 
modèle à la juste valeur – illustration (1)

� Reprenons l’exemple de la construction du bateau, suivant le modèle à la 
juste valeur

� En complément des hypothèses précédentes:

� À la signature du contrat, le contrat pourrait être transféré à un concurrent moyennant le 
paiement de 46000 €

� Ce montant est ré-estimé à fin décembre 2007 à 46500€

3Q2007 4Q2007 1Q2008 2Q2008
Total 

contrat

Contrat: Actif 4000 3500 3500
Stocks et en-cours 18000 18000 -36000 

Chiffre d©affaires 4000 46500 50500

Coût des ventes -36000 -36000 

Coûts commerciaux -1000 -1000 

Gains et pertes sur contrats -500 -500 

Résultat 3000 -500 0 10500 13000
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La notion de résultat de production: un complément du 
modèle à la juste valeur – illustration (2)

� Reprenons l’exemple de la construction du bateau, suivant le modèle à la juste valeur:

� La perte enregistrée fin 2007 reflète l’augmentation de prix que demanderait un concurrent pour reprendre le 
contrat, augmentation elle-même reflet de l’augmentation de prix des matières premières et de la main d’œuvre

� Elle impacte le compte de résultat comme si la production n’avait pas démarré

� Une évaluation des stocks et en cours à la juste valeur et la présentation de ces variations en « gain de 
production » permettrait de corriger cette anomalie

� La juste valeur des en-cours à fin décembre 2007 et fin mars 2008 est de, respectivement, 20000 et 26000€

3Q2007 4Q2007 1Q2008 2Q2008
Total 

contrat

Contrat: Actif 4000 3500 3500 0
Stocks et en-cours 20000 26000 -46000 

Chiffre d©affaires 4000 46500 50500

Gain de production 2000 8000 10000

Coût des ventes -46000 -46000 

Coûts commerciaux -1000 -1000 

Gains et pertes sur contrats -500 -500 

Résultat 3000 1500 8000 500 13000

= 18000+2000 = 18000+8000

Les en-cours sont valorisés en JV
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Quelques pistes de réflexion ……..

� La comptabilisation d’un gain (ou perte) de production telle que
l’envisage le staff de l’IASB est-elle une piste solide pour remplacer 
la méthode à l’avancement en vigueur à l’heure actuelle?

� La comptabilisation d’un gain (ou perte) de production telle que
l’envisage le staff (soit comptabilisé que le lancement en production 
réponde ou non à un contrat client) serait-il plus satisfaisant si il était 
limité aux lancements en production sur commande client?
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EN CONCLUSION….

…Merci pour votre attention et bonne réflexion!!
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